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Conditions statutaires  
§avoir 2 ans d’ancienneté au moins dans le 7ème échelon d'adjoint administratif 

principal de 2ème classe  et compter 5 ans de services effectifs en échelle 5 au 
31/12/2007 

§ avoir 2 ans d'ancienneté au moins dans le 8ème  échelon d'adjoint administratif 
principal de 2ème classe sans condition d'ancienneté de services dans le grade 
(dispositif de repêchage des promouvables 2006 qui n'ont pas l'ancienneté de 
services requise en 2007) 

 
Promouvables statutaires : 1260 
 
Nombres de promotions : 322 (25,5% des agents promouvables statutaires) 
 
Conditions de fait 2007  pour les promotions automatiques à l’ancienneté (sauf 
contre- propositions) 

 
11ème échelon au 1/1/2007  et 48 ans au moins au 31/12/2007 10 
10ème échelon au 1/1/2007 et 46 ans (45 l’an dernier) au moins au 
31/12/2007 

229 

 9ème échelon au 1/1/2007 et 50 ans (49 l’an dernier)  au moins au 
31/12/2007 

65 

8ème échelon au 31/12/2007 et 58 ans (54 l’an dernier)  minimum au 
31/12/2007 

12 

7ème échelon au 31/12/2007 et âgés de 58 ans minimum au 31/12/2007 6 
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Attention : les conditions de promotions ont 
été modifiées par le décret n°2006-1760 du 
23 décembre mais jusqu'au 31 décembre 
2008, les CAP se tiennent selon le dispositif 
transitoire ci-dessous 


